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Le Distributeur :  Le Producteur : 

Contrat de raccordement, d'accès et d'exploitation (CRAE) 

pour une installation de production photovoltaïque 

raccordée au Réseau Public d'électricité 

 

CONDITIONS PARTICULIERES 
 

ENTRE 
 
 
LE 
PRODUCTEUR : voir « Conditions Particulières – Fiche personnalisée CRAE »   
dénommé ci après « LE PRODUCTEUR », D'UNE PART, 

ET 
 
LE 
DISTRIBUTEUR : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………….. D'AUTRE PART, 
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Le Distributeur :  Le Producteur : 

FICHE PERSONNALISEE CRAE 

 
 
 
Désignation du Producteur : 
 
Nom et Prénom du producteur : ……………………………………………. 
 
Nom de la société : .……………………………………………………………… 
 
N° Tahiti : ……………………………………………………………………… ……  
 
N° RC : ……………… ……………………………………………………………… 
 
Capital de la société : … ……………………………………………………… 
 
Adresse : ……………………………………………………………………… …… 
 
 
 
Désignation de l’installation : 
 
Puissance de production maximale injectée égale à : ……………..  kWc 
sise à l'adresse suivante : ……………………………………………………… 
 

Site : …………………………………. 

Coordonnées des permanences du Producteur 

Nom, prénom 

Fonction 

Dénomination et 
adresse postale 

Horaires d'ouverture Téléphone Télécopie 

     

E-mail : 

Point d’injection Feeder Poste Transfo Réf tech  

     

 
 
Protection de découplage : 
 
La protection de découplage suivant l’annexe 10 des conditions générales du contrat de raccordement, d’accès 
et d’exploitation est la suivante : 

DIN VDE 0126 
Autre type de protection : ……………………….. 

 
 
Travaux réalisés sur les ouvrages de raccordement : 
 
Le montant total des travaux et des frais de mise en service est de : ……………………   en XPF  
hors taxes suivant chiffrage des travaux et/ou des prestations joint en Annexe 13. 
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Le Distributeur :  Le Producteur : 

ANNEXE 11 CARACTERISTIQUES ELECTRIQUES DE L'INSTALLATION DE PRODUCTION 

(Ajout optionnel: cas d'une Installation comportant un ou plusieurs onduleurs n'incluant pas la protection 
de découplage) 
Si la protection de découplage est indépendante des onduleurs des panneaux, préciser son schéma unifilaire de 
raccordement en courant faibles et forts.  
Joindre le schéma. 
 
 

ANNEXE 12 SCHEMA DE RACCORDEMENT DE L'INSTALLATION DE PRODUCTION AU RESEAU  

Joindre le schéma. 
 
 

ANNEXE 13 CHIFFRAGE DES TRAVAUX ET/OU DES PRESTATIONS 

Joindre le devis du distributeur 
 
 

ANNEXE 14 PROTECTION DE DECOUPLAGE 

Joindre les certificats de conformité suivant le type de protection. 

 

ANNEXE 15 ACCUSE DE RECEPTION DE LA DECLARATION D'EXPLOITER 

Joindre l’accusé réception. 
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Fait en deux exemplaires, 
paraphés à chaque page et 
signés seulement à la dernière 
page. 

A                   ,  l e  :  (Date)  

Pour le Producteur Pour le Distributeur 

Signature 

Monsieur ...............................................

……………………………………………….. 

(Signature et cachet du Producteur) 

Monsieur  ..............................................  

Directeur ………………………………………… 

(Signature et cachet du Distributeur) 

Date de 
signature 

  

 

 


